
Macron s’entête à vouloir imposer sa réforme sur la retraite pour satisfaire aux volontés de l’Union européenne et 

de la finance alors qu’elle n’est en rien nécessaire pour assurer la continuité du système de retraites solidaire par 

répartition. Un passage en force pour imposer une contre-réforme qui n’est ni juste ni justifiée, taillée pour les 

grands actionnaires qui veulent capter les milliards pris sur les retraité·es, les chômeur·ses, les travailleur·ses 

surexploité·es, en les faisant travailler plus longtemps pour des salaires rognés et en sabrant les moyens des 

services publics. 

Et cela malgré des mobilisations qui se poursuivent à un haut niveau et que le pourcentage de la population 

française opposé à  la réforme ne régresse pas !  

Mais ce que le gouvernement impose par le 49-3, la rue peut le défaire. Dans l’attente de la réponse du Conseil 

constitutionnel, saisi pour dénoncer les méthodes employées pour bafouer la représentation nationale,  

la CGT de Loir et Cher appelle à participer aux manifestations 
 

 (vers le 

rond-point de Feuillette et pique-nique participatif)

 (parcours 

centre-ville, dissolution carrefour Rochambelles) 

  (rue d’Angleterre, rue Gallois, 

rue Monsabré, rue Jean Moulin, Boulevard Chanzy, avenue Gambetta, avenue J. 

Laigret, rue porte coté, rue Denis Papin, carrefour de la Résistance) 

 

  

  (avec apéro 

revendicatif et concert). 

Le gouvernement défend partout qu’il n’y a pas d’autres solutions pour financer le 

système solidaire des retraites par répartition? La CGT a des solutions ! 
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Il y a donc d’autres leviers que ceux proposés par le gouvernement pour augmenter les recettes du 
régime des retraites. Même si on part du principe qu’il faut trouver 12 milliards d’euros en 2027 (ce qui 
reste à prouver !), on peut financer la retraite à 60 ans par les biais suivants : 

 L’égalité salariale réelle entre les femmes et les hommes pour mettre fin aux 28 % d’écart de salaire 
en défaveur des femmes, ce qui rapporterait 6 milliards. 

 L’augmentation du SMIC à 2000 € brut et l’augmentation généralisée des salaires dont le dégel du 
point d’indice. 

 La remise en place de l’échelle mobile des salaires. 
 La diminution du temps de travail à 32h payées 35h pour créer des emplois. 
 La fin des exonérations des cotisations sociales patronales (75 milliards d’euros). 
 La mise à contribution des dividendes et des revenus financiers des entreprises. Pour rappel, en 2022, 

les actionnaires des entreprises du CAC 40 ont touché 80 milliards, un sommet jamais atteint. 
 L’augmentation des cotisations d’un point, ce qui rapporterait près de 15 milliards d’euros. 


